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----------

à l'ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La  mise en  place  de ces  mécanismes passera  notamment  par  la  pose de compteurs
intelligents  pour  les  particuliers,  d’abonnement  avec  effacement  des  heures  de pointe  pour  les
industriels. »
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Ce sous-amendement précise l’amendement du rapporteur.


